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Quand la Vallee Poenine fut-elle detachee de la Rhetie?
(Note chronologique sur CIL, V, 3936.)

Par Paul Collart.

La Situation administrative du Valais dans le Systeme provin-
eial de PEmpire romain est connue: on sait qu'il dependit d'abord
de la Rhetie, dont le territoire comprenait la Baviere meridionale,
la Suisse Orientale et le Tyrol, et qu'il fut plus tard reuni aux
Alpes Grees, qui se groupaient atitour de la Tarentaise. Quand
s'effectua le changement? Sur ce point, des opinions contradic-
toires ont ete avancees par les savants. Donnons-en d'emblee
quelques exemples. Selon Th. Mommsen ' et W. Oechsli -, le

Valais fut detache de la Rhetie par Marc-Aurele, ä l'epoque des

guerres danubiennes. W. A. Liebeskind :i s'est ränge ä cet avis sans
le discuter. F. Stähelin ', suivi par Goessler ', est enclin ä con-
siderer cette date comme un terminus ante quem; il n'exclurait
pas une date plus ancienne, posterieure ä (Claude, mais demeurant,
dans ces limites, indeterminee. Hang 6 pense que l'union du Valais
et de la Rhetie n'a pas dure au delä du regne de ce prince. Enfin,
tout recemment, E. How aid et E. Meyer 7 ont admis que la reunion
de la Tarentaise et du Valais en une meme circonscription
administrative (et, par consequent, la dissociation du Valais et de

la Rhetie) fut l'oeuvre de Claude et qu'elle fit partie d'un en-

1 CIL, V, p. 757; CIL, XII, p. 20.
2 Mitth. der Ant. Gesellschaft in Zürich, XXIV, 1896, p. 166.

1 Rev. d'hist. -misse, X, 1930, p. 164 s.
¦ Die Schweiz in römischer Zeit, 21' ed., Bäle. 1931 (cite ci-apres:

Stähelin2), p. 245s. et 157.
¦ Dans Pauly-Wissowa, Rh, s. v. Ortodurus. col. 1874.

,: Ibid., s. v. Raetia. col. 49.
7 Die römische Schweiz, Texte und Inschriften mit Übersetzung,

Zürich, 1941 (cite ci-apres: Howald-Meyer), p. 197.
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•wmble de mesures prises par cet emperenr envers les populations
des deux regions.

L'ouvrage des deux professeurs de Zürich auquel nous venons
de faire allusion, et dans lequel sont edites, commentes et tra-
duits tous les textes, grecs el latin-, relatifs ;i la Suisse romaine,
ainsi qu'un choix etendu d'inscriptions, est destine ä rendre d'emi-
nents Services ä tous ceux qui s'oecupent de l'histoire ancienne
de notre pays. II reunit, sous une forme elegante et commode, une
documentation considerable. Auxiliaire des recherches comme de

Penseignement, et complement desormais indispensable du livre
classique de F. Stähelin, il ne tardera pas ä etre largement re-

pandu. L'estime meme que nous lui portons nous engage ä y re-
lever, parmi tant d'excellents commentaires, une affirmation que
nous croyons mal fondee, et ä reprendre l'examen d'un probleme
ä la Solution duquel nous sommes aujourd'hui en mesure d'appor-
ter des clartes nouvelles. Commencons par en poser ä nouveau
les termes.

Un petit nombre de textes nous renseignent sur la Situation
administrative du Valais ä l'epoque romaine: Ptolemee enumere
les villes valaisannes avec celles de Rhetie et Vindelicie \ et la

Vallee Pcenine est expressement mentionnee. dans trois inscriptions,

au nombre des territoires administre- par le gouverneur
de cette province9: une autre inscription montre les Alpes Pre-

" Ptol., Gcogr.. II, 12, 3. Cf. infra. p. 98, note 62.

CIL, IX, 3044 Dessau, ILS, 2689; Riese. Da- rheinische
Germanien, 406; Howald-Meyer, p. 200, n" 34): Sex. Pedio Sex(ii) f(ilio)
An(iensi) Lusiano Hirruto, prim(o) pil(o) leg(ionis) XXI. pruef(ecto)
Radis, Vindolicis, Vallis Poeninae et levis armatur(ae), IUI vir(o) ifurc)
tl(icunilo), pracfferto) Gcrmunici Cucsuris quinqucnnalici iuris ex \(malus)

c(onsulto), quinqut nn(uli) iterum. hit umphilhciitrum i/(i -(nul
p(ccunia) fccit M. Dallitis M(arci) f(ilius) Gallus.

Dessau, HS. 9007 Riese, 407; Howald-Meyer, p. 200, n" J5):
Q. Octavius, l.(ucii) f(tlius), C(aii) n(cpos), l.(ucii) pronfepos), Ser(gia),
Sagitla, IIvir quiaq(aeauaiis) III, pracf(ectus) fab(rum), praeffectms)
rqiti/tum), tribfunus) mtl(itum) u pvpuln. procurator Caesaris

Antust' in Vintlalicts et Raetis et in Valle Poe- ninii per anno- IUI, et in
Hispunia provincia ' per annos X, et in Suria biennium.

CIL, V, 3936 Dessau, ILS. 1348: Riese. 408; Howald-Meyer, p. 201.
n" 36). Cf. infra. p. 92.
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nines et les Alpes Atractianes reunies en une meme province sous

l'autorite d'un procurateur 10; enfin, dans les listes administratives
qui nous fönt connaitre la division provinciale de PEmpire etablie

par Diocletien, figure une circonscription des Alpes Grees et
Pcenines n. Quelles sont les dates de ces differents temoignages?

La province des Alpes Grees et Pcenines n'est pas nommee
avant les dernieres annees du III1 siecle de notre ere1-; mais eile

a du exister sous cette forme longtemps auparavant. On peut
l'inferer d'inscriptions trouvees sur son territoire. Celui-ci com-

prenait, avec le Valais, la Tarentaise, la vallee superieure de l'Arve
et la Maurienne11: la Situation des Alpes Grees, oii residaient
les Ceutrons, est, en effet, precisee par des textes plus anciens11.

Or, parmi les procurateurs imperiaux qui ont laisse, dans la re-

gion, des traces de leur passage15, l'un, T. Pomponius Victor.

!" CIL, IX, 5439 Dessau, ILS, 1368): I. Cornasidio j T(iii) f(ilio)
Fab(ia) Sabino, e(gregiae) m(cmoriae) v(iro), f proc(uratori) Aug(usti) Da-
ciae Apulensis, proc(uratori) Alpium Atractianar(um) et Poeninar(um) j
iur(c) glad(ii),..

" Latere. Veron., 8 (ed. A. Riese, Geogr. lat. min., p. I2S): Alpes
Graiae et Poeninae. Ammian., XV, 11, 12: Alpes Graiae et Poeninae.

Not. Gull., X, ed. Mommsen, Mon. Germ, hist., t. IX, Chron. min., vol. I,

p. 598): provincia Alpium Graiarum et Poeninarum. - Not. dign. occ. (ed.

Böcking, chap. I, p. 7, 1. 11 et chap. XXI, p. 72, L 12): Alpium Poeninarum

et Graiarum: (chap. III, p. 13, I. 24): Alpes Pcnninae et Graiae.
Cf. Stähelin2, p. 260, note 3; Howald-Meyer, p. 126, 130. 134, 136, 146.

12 La plus ancienne mention, celle de la liste des provinces dite La-

terculus Veronensis, date de l'annee 297 (cf. Schanz, Geschichte der röm.
Literatur, 3. Teil, 3e ed., p. 216.

l; Cf. CIL, XII, tab. 1.

11 Plin., Hist. nat., III, 17 (21), § 123; Ptol. Geogr., III, 1, SS:

cf. aussi Nep., Haan., 3,4; Petron., 122; Plin., Hist. nat.. III, 20 (24),
§ 134; Tac, Hist., II. 66 et IV, 68. Un point de la frontiere entre les

Ceutrons et les Viennois, en 74 apres J.-C, est fixe par une inscription
decouverte pres de St-Gervais, en Haute-Savoie (CIL, XII, 113).

'¦ En Tarentaise: [Aelius?) Malli[anus], proc. Aug(ustorum) (CIL,
XII, 102 Dessau, ILS. 6756); Caetronius Cus[p]ianus, proc. Aug. (CIL.
XII, 112); ...s Gratus, proc. Aug. (CIL, XII, 5717); Latinius Martinianus,

"(ir) e(gregitts), proc. Aug. (CIL, XII, 110= Dessau, ILS, 605); T.
Pomponius Victor, proc. Augustorfum] (CIL, XII, 103= Dessau, ILS, 3528);

[Tr]ebelli[us] fproc./ Aug. (CIL, XII, 114). En Valais: T.

Pomponius Victor, proc. fAugustofriim (Dessau, /LS, 3823); T. Coelius
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est nomme ä la fois ä Aime-en-Tarentaise et ä Martigny, en

Valais16; il gouvernait les deux vallees, alors dejä reunies sous une

meme autorite administrative, ä une epoque qu'on a pense parfois
etre celle de Marc-Aurele et Lucius Veras, mais qu'il serait plus
juste d'etendre jusqu'aux premieres annees du IIP siecle 1T. La

plupart des autres procurateurs dont le nom s'est rencontre soit
en Valais soit en Tarentaise ont sans doute aussi gouverne le

meme territoire l8; toutefois dans les inscriptions qui nous les fönt
connaitre, leur titre n'est jamais accompagne du nom de leur
province 1H. Peut-etre celle-ci se nommait-elle alors, comme semble le

laisser supposer une inscription du IIP siecle, dejä mentionnee,

Alpes Poenines et Atractianes-". Le vieux nom d'Alpes Grees

nianus, [prjocuf ratojr jAugjust(orum) nostr(orum) (Rev. suisse d'Art
et d'Archäologie, III, 1941, p. 18, sqq., n" 10).

16 CIL, XII, 103; Dessau, ILS, 3528 et 3823. Cf. note precedente.
17 Cf. Stähelin2, p. 246 et note 1; O. Hirschfeld, Die kaiserlichen

Verwaltungsbeamtcn, 2'' ed., p. 19, note 3; P. von Rohden, Prostip. Imp.
Rom., t. III, p. 81, n° 569. J. Marquardt, avec plus de prudence, avait
laisse le choix entre les trois periodes de la seconde moitie du IIe siecle

pendant lesquelles deux empereurs se trouverent associes au pouvoir: 161

ä 169 (regne simultane de Marc-Aurele et de Lucius Verus); 176 ä 180

(regne simultane de Marc-Aurele et de Commode); apres 198 (premieres
annees du regne simultane de Septime-Severe et Caracalla); cf. Organisation

de {'Empire, trad., t. 11, p. 148, note 3. Comme nous le verrons, la

premiere de ces periodes doit etre eliminee.
18 Les inscriptions qui les mentionnent paraissent, en effet, etre toutes

posterieures ä l'epoque oü la reunion du Valais et de la Tarentaise est
ainsi attestee. Mais seul Latinius Martinianus peut etre exactement date

(de l'epoque de Numerien; 283 284 apres J.-C). T. Coelius ...nianus
et Mallianus, qui ont porte, comme T. Pomponius Victor, le titre de

procurator Augustorum, ne peuvent etre anterieurs ä Marc-Aurele. Cf. supra,
note 15.

,s Omission naturelle, puisque ces inscriptions etaient Ines dans la

province meme qui etait soumise ä leur autorite.
2,1 CIL, IX, 5439 Dessau, ILS, 1368); cf. supra, p. 89, note 10; pour

la date, cf. Stähelin -, p. 246, note 1. II est probable que les procurateurs
des Alpes Atractianes nommes dans deux autres inscriptions (CIL, IX,
5357 et VIII, 17900 ^= Dessau, ILS, 1417 et 1436) ont ete les gouver-
neurs de cette meme circonscription. L'identification des Alpes Atractianes
et des Alpes Grees, admise notar.iment par Mommsen (CIL, V, p. 757), par
Oechsli (Mitth. der ant. Gesellschaft in Zürich, XXIV, 1896, p. 166), par
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n'aurait ete repris que par Diocletien, au moment de la reorgani-
sation provinciale de PEmpire. Quoi qu'il en soit de cette iden-
tification, Punion du Valais et de la Tarentaise en une province qui
porte, dans les Notitiae du IV1-- siecle, le nom d'Alpes Grees et

Pcenines, est attestee des la fin du IL siecle par l'epigraplüe. A
cette epoque, la vallee Pcenine etait dejä separee de la Rhetie.

D'autre part, le rattachement des habitants du Valais aux
Raeti et Vindolici, reduits depuis peu, fut sans doute une con-
sequence immediate de l'occupation romaine. Les noms des quatre
cites valaisannes, Uberi, Nantuates, Seduni et Varagri, figuraient
dans la liste des peuples vaincus au trophee edifie ä la Turbie,
en 7 6 avant J.-C, par le Senat et le peuple romain, pour coramc-

morer le succes de la conquete des Alpes-1. Et deux dedicaces
ä Auguste trouvees en Valais, l'une gravee par les Seduni entre
le 1er juillet 8 et le 31 decembre 6 avant J.-C.--, l'autre par les

Nantuates ä la meme epoque ä3, sont les plus anciens temoignages
du loyalisme de ces cites envers Rome. Jusqu'ä l'avenement de

Tibere, les regions ainsi reunies furent soumises ä l'autorite d'un

prefet dependant du haut-eommandement de l'armee des Gaules 24,

puis ä celle d'un procurateur dependant directement de l'empereur-\

Nous l'apprenons par deux inscriptions, datees respec-
tivement des dernieres annees du regne d'Auguste et des premieres
annees du regne de Tibere-'1. Le passage dejä cite de Ptolemee,

Partsch (dans Pauly-Wissowa, RE, s. v. Alpes, col. 1602), et, tout
recemment, par Howald et Meyer (op. cit.. p. 198), nous parait fondee, en

depit de l'opinion contraire de C. Jullian (Histoire de la Gaule, t. IV,

p. 60, note 2). Ce nom aurait ete en usage depuis l'instauration de la

province dans ses nouvelles limites, sous Marc-Aurele, jusqu'ä la reorganisa-
tion administrative de la fin du III« siecle.

21 CIL, V, 7817, p. 904, sqq., et Plin., Hist. nul., III, 20, SS 136 137.

Cf. Howald-Meyer, p. 70, 80 sqq. et pl. I.

" CIL, XII, 136 Dessau, ILS, 6755; Howald-Meyer. p. 201s.,
n» 37).

« CIL, XII, 145 Dessau, ILS, 6754; Howald-Meyer, p. 202,

n" 38). Cf. Rev. suisse iVArt et d'Archäologie, III, 1941, p. 13 sqq., n" ~.

-* Cf. Haug, dans Pauly-Wissowa, RE. s. v. Raetia, col. 49.
-'•"' Cf. Haug, ibid.
2t; CIL, IX, 3044 Dessau, ILS, 26S9; Riese, 406; Howald-Meyer,

p. 200, n° 34) et Dessau, HS. 9007 - Riese, 407; Howald-Meyer, p. 200,
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redige vers le milieu du IL siecle, est l'expression du meme etat
de choses27. Enfin, un troisieme texte epigraphique, qui men-
tionne lui aussi un procurateur de Rhetie et Vindelicie et de la

Vallee Pcenine, a ete differemment date. De l'interpretation cor-
recte de ce texte dependra en grande partie la reponse qu'il faudra
donner ä la question que nous posions en tete de ces pages. II

convient de s'y arreter quelque peu.

Voici ce texte 28:

Q. Caicilio Cisiaco Septicio Picai Caiciliano, prcc.u-
r(atori) Augustorfum) et pro leg(ato) provinciai Raitiai et Vin-

delic(iai) / et Vallis Poenin(ai), auguri, flamini divi Aug(usü)
et Romai, j C. Ligurius L. f(ilius) Vol(tinia) Asper, (centurio)
coh(ortis) I c(ivhtm) R(omctnorum) ingenuor(um).

C'est, on le voit, une inscription honorifique, dediee par un
centurion ä un gouverneur de province. Elle provient de Fumane.

pres de Verone, et se trouve aujourd'hui conservee au Musee

philharmonique de cette ville. Diverses particularites de fond et

de forme ont paru tour ä tour determinantes aux savants qui s'en

sont occupes pour la dater soit du troisieme quart du IL siecle,
soit du milieu du I« siecle de notre ere.

De prime abord, Th. Mommsen -'¦' et O. Hirschfeld :1" ont con-
sidere que ce texte ne pouvait avoir ete redige avant l'epoque de

Marc-Aurele et Lucius Veras (161 ä 169 apres J.-C), le titre
procurator Augusiorum impliquant la presence simultanee, ä la tete
de PEmpire, de deux Augustes, ce qui fut pour la premiere fois
le cas ä cette date 31; de plus, la multiplicite des cognomina dans

n" 35); cf. supra, p. 88, note 9; pour les dates, cf. Stähelin2, p. 102 et

notes 2—3; E. Ritterling, Fasti des römischen Deutschland unter dem

Prinzipat, p. 108 s., n°s 2 et 3. Cf. aussi Tac, Hist., I, 11.
27 Ptol., Geogr.. II, 12, 3. Cf. infra, p. 98, note 62.
28 CIL, V, 3936 Dessau, HS, 134S; Riese, 408; Howald-Meyer,

p. 201, n» 36).
29 Gesammelte Schriften, VIII, p. 394 s. F.ph. epigr.. IV, p. 519s.);

CIL, XII, p. 20.
3° Sitzungsber. der berl. Akad., 1889, p. 430; CIL, XII, p. XII1.
¦" Cf. Ael. Spart., Ael.. 5, 13 Script, hist. Ann., ed. Hohl, t. 1,

p. 34) : neun ipsi sunt (Marcus et Verus) qui primi duo Augusti apvellati
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la denomination du personnage paraissait un indice concordant3-.
Cependant, O. Hirschfeld revint plus tard sur cet avis, considerant
alors Porthographe ai (pour ac), archai'sme ä la mode sous le

regne de Claude (41 ä 54 apres J.-C), comme un indice decisif
pour dater l'inscription du Ier siecle; en outre, le titre flatnen divi
Augusti et Roinae lui semblait mal convenir ä une date plus tar-
dive 33. Cette opinion, qu'avait dejä suggeree avant lui A. von
Domaszewski:il, a ete, depuis, generalement suivie, par Haug35,
par Dessau3", par F. Stähelin17, par Ritterling38, par Stein35',
et, tout recemment encore, par Howald et Meyer tu. Seul parmi
les auteurs recents, W. A. Liebeskind a suivi l'opinion ancienne,
mais, ä ce qu'il semble, sans s'etre avise des doutes eleves ä son

sujet u. Devons-nous persister ä nous ranger du cöte de cette

quasi-unanimite? Si l'on considere, d'une part, que les indices
fournis par le texte meme de l'inscription sont, en apparence, con-
tradictoires, et que, d'autre part, les consequences qu'on en peut
tirer sont d'une importance assez grande pour l'histoire du Valais
ä l'epoque romaine, on conviendra qu'un nouvel examen de la

question peut etre instructif.

Une remarque prealable s'impose. Si notre texte doit etre
date de l'epoque de Marc-Aurele et Lucius Veras, il est evident
que la Vallee Pcenine ne saurait avoir ete detachee de la Rhetie
auparavant; le temoignage qu'il apporte s'accorderait alors par-
faitement avec celui du geographe Ptolemee, qui n'est guere plus
ancien; et la reorganisation ä la fois militaire et administrative

sunt, et quoriun fastis consularibus sie nomina praescribuntur, tu dican-
tttr non duo Antonini, set duo Augusti.

12 Cf. R. Cagnat, Cours d'epigraphie latine, 4" ed., p. 53.
33 Die kaiserlichen Verwaltungsbeamten bis auf Diocletian, 2i ed.,

p. 390 et note 6.
3* Westd. Korr.-Blatt, XVII, 1898, col. 82, note 9.
35 Dans Pauly-Wissowa, RE, s. v. Raetia, col. 49.
16 ILS, t. III 2, p. 808 (cf., en revanche, ad n° 1348).

37 Stähelin2, p. 102, note 3.
33 Fasti des römischen Deutschland unter dem Prinzipat, p. 110, n" 4.
39 Prosop. Imp. Rom., 2? ed., t. II, p. 5, n« 31.
i0 Howald-Meyer, p. 201, n" 36.
» Rev. d'hist. suisse, X, 1930, p. 164.
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de la Rhetie, ordonnee par Marc-Aurele vers 171 '-, apparait
comme l'occasion vraisemblable de l'avenement d'un nouvel etat

de choses en Valais. En revanche, si notre texte doit etre date de

l'epoque de Claude, cela ne nous entraine pas necessairement a

modifier les idees precedemment recues sur la Chronologie de

l'histoire valaisanne. F. Stähelin le remarque tres judicieusement

lorsqu'il ecrit: Vielleicht damals (c'est-ä-dire sous Marc-Aurele),
vielleicht allerdings schon früher in nicht genau bestimmbarer Zeit
nach Claudius, ist das Wallis (vallis Poenina) aus dem Verband

der raetischen Provinz gelöst und mit den südwestlich angrenzenden

Grätschen Alpen vereinigt worden '•'. Goessler s'exprime,
sur ce point, avec une egale reserve11. Et Hang lui-meme, bien

qu'enclin ä se prononcer pour l'epoque de Claude, laisse prudem-
ment subsister un doute '¦"'. Serait-elle ä coup sur datee de l'epoque
de Claude, notre inscription ne saurait, ä eile seule, faire admettre

que le Valais fut detache de la Rhetie par cet empereur. Pour

etayer une teile affirmation, d"autres preuves seraient necessaires,

ou tout au moins un faisceau d'indices concordants. Ces preuves
ont-elles ete fournies par E. Howald et E. Meyer?

Dans le bei ouvrage sur la Suisse romaine, dont nous avons

plus haut vante les merites, on trouve en effet accepte comme

un fair que le Valais fut detache de la Rhetie ä l'epoque de

Claude lu; mais on n'y trouve meme pas esquissee la demonstra-

tion attendue. Du moins peut-on relever, disperses dans l'ouvrage,
les argumenta qui ont paru justifier assez, aux yeux des auteurs,
cette opinion. On peut les resumer ainsi: 1" Claude a pris, envers
les habitants du Valais, un ensemble de mesures juridiques et

administratives, dont fit partie la Separation d'avec la Rhetie;
2° l'existence de la circonscription nouvelle des Alpes Grees et

Pcenines est attestee, des l'an 63 4 de notre ere, par un texte

12 Cf. Ritterling, dans Pauly-Wissowa, RE, s. v. Legio (III Italica),
col. 1532s.; Haug, ibid., s.v. Raetia. col. 54.

'- Stähelin2, p. 245 s.; cf. aussi p. 157: Wie lange das oberste Rhonetal

administrativ mit Raetien verbunden geblieben ist, wissen wir nicht.
11 Dans Pauly-Wissowa, RE, s.v. Octoeiiiriis, col. 1S74.

Ifl Ibid., s. v. Raetia. col. 49.
": Howald-Meyer, p. 197.
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de Seneque; 3" Ptolemee, qui attribue ä la Rhetie quatre villes
du Valais, n'a pas decrit la geographie de son temps, mais, ä

travers ses sources, celle du Haut-Empire; 4° l'inscription de Vc-
rone CIL, V, 3936 est datee de l'epoque de Claude par 1'Orthographie

archaisante ai pour ue ''¦. Ces arguments, ou plutöt ces
affirmations, voyons quel en est le poids.

Que savons-nous des mesures prises par Claude envers le

Valais? Pline rapporte que les habitants d'Octodurus (Martigny)
furent mis au benefice du droit latin, en meme temps que d'autres
peuples des Alpes, parmi lesquels leurs proches voisins, les
Ceutrons ls. Et le nom que porta cette ville, elevee au rang de forum:
Forum Augusti, du vivant de Claude, puis Forum Claudii Vallen-
sium, nom qu'on lit, notamment, sur des milliaires 1!l, indique
assez clairement ä quel empereur eile fut redevable de ces faveurs.
Des lors, Martigny apparait comme le centre de Pinfluence
romaine en Valais ¦'•"; c'est de lä que sont comptees les distances,
dans les deux sens, sur la route du (irand St-Bernard au
Leman-'1; et Pamenagement de cette route, ordonne par Claude, et
qu'atteste un milliaire date de 47 apres J.-C. (le plus ancien qu'on
connaisse en Suisse) 52, dut contribuer grandement ä la prosperitc
du Valais. Aucun texte, en revanche, ne permet d'attribuer ä cet

empereur la reunion du Valais et de la Tarentaise. L'octroi de

Privileges semblables aux habitants des deux vallees et la
condition de forum accordee en meme temps ä leurs chefs-lieux5S

17 Ibid., p. 196 s.; 197; 108, note 1; 201, nü 3b.
18 Plin., Hist. nat., III, 20, t? 135: sunt praeterea Latin donati incolae,

ut Octodurenses et fini/imi Ceuirones
I!* CIL, XII, 5528; 5519 ä 5523; 5525; XIII, 5217. Cf. Howald-Meyer,

p. 321 sqq., nos 372ä377; Stähelin, dans Pauly-Wissowa, RE, Suppl. III.
s. v. Forum Claudii, col. 528 s.

""> Cf. W. Oechsli, Mitth. der Attt. Gesellschaft in Zürich, XXIV, 1896,

p. 167: Stähelin2, p. 150sqq.; Goessler, dans Pauly-Wissowa, RE, s.v.
Octoilurus, col. 1873 sqq.; Howald-Meyer, p. 197.

¦' Cf., par exemple, CH. MI, 5519, 5520, 5522h, 5523, 5525, 5528;
Rev. suisse d'Art et d'Archäologie, III, 1941, p. 72 sqq., n^ 25 et 26;
Howald-Meyer, p. 321 sqq., n"s 372, 373, 376, 377.

32 CIL, XII, 5528 et p. 858. Cf. W. Oechsli, loc. CiL; Stähelin-, p. 150.
note 3; Howald-Meyer, p. 323, n" 377.

53 Sur Axima (Aime-en-Tarentaise). Forum Claudii Ceutronum. cf.
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a pu plus tard suggerer leur union. Rien n'indique que celle-ci
fut alors dejä realisee. Dira-t-on, avec Haug, que Punion politique
de la vallee Pcenine et de la Rhetie, dont les eaux s'ecoulaient
vers des mers differentes et que seule reliait la route de la Furka,
apparait si artificielle qu'elle n'a pu durer longtemps51? Mais
il ne semble pas que le desir d'ameliorer les Communications ait
ete la raison determinante de Punion des Alpes Grees et Pcenines;

pour passer du Valais en Tarentaise il faut, soit franchir la Forclaz
et Ie col du Bonhomme, qui atteint 2476 m., soit aller chercher,

par un long detour, le passage diffieile des gorges de PArly, soit
encore traverser successivement les deux St-Bernard, hauts, respec-
tivement, de 2472 et 2146 m. Les relations du Valais avec la

Tarentaise n'etaient guere plus commodes qu'avec la Rhetie; dans

un cas comme dans l'autre, on pourra s'etonner du faible obstacle

que constituaient, pour les Romains, les grands cols des Alpes; on
ne saurait rien conclure de precis d'un tel argument pour la

question qui nous oecupe. Si l'on tenait la preuve qu'un remanie-
ment provincial interessant le Valais a ete effectue des le Ier siecle,
les reformes de Claude en pourraient paraitre l'occasion — comme
la reorganisation de la Rhetie sous Marc-Aurele en peut paraitre
l'occasion au IL siecle —; ce que nous savons de ces reformes

n'implique nullement un tel remaniement.

En trouvons-nous ailleurs l'indice? Dans une lettre adressee
ä Lucilius en 63 ou 64 apres J.-C.55, Seneque fait allusion aux
procurateles qu'a successivement oecupees son ami: «Comment.
diras-tu, parvenir ä ce bien supreme que tu me decris? Certes pas
ä travers les montagnes Pcenines ou Grees, ou ä travers les deserts
de Candavie; tu ne seras pas oblige d'affronter les Syrtes, ni Scylla,
ni Charybde; et pourtant, dans tous ces lieux, tu as consenti ä

sejourner pour le salaire d'une miserable procuratele...»56. Ce

O. Hirschfeld, CIL, XII, p. 16; Stähelin2, p. 150; Ihm, dans Pauly-Wissowa,
RE, s. v. Forum Claudii, col. 65.

31 Dans Pauly-Wissowa, RE, s. v. Raetia, col. 49.
53 Pour la date, cf. Schanz-HosiUs, Geschichte der röm. Literatur,

2. Teil, 4e ed., p. 704.
•>6 Sen., Epist., IV, II (31), 8—9: Hoc est summum bonum. Quod si

occttnas. incinis deorum socius esse, non sunolex. v.Ouomodo. inouis. isto
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texte, nous dit-on, est la premiere preuve du nouvel ordre de choses

en Valais; Lucilius a ete, quelques annees auparavant, le gouverneur

des Alpes Pcenines et Grees, dejä reunies"'7. Est-ce bien

certain? Nous avons affaire ici ä une lettre morale, non ä im
document administratif; la designation des fonetions exereees par
Lucilius dans les Alpes n'est pas plus precise, sans doute, que
celle des fonetions qu'il a exereees plus tard en Epire, en Afrique
et en Sicile. Per Poeninum Graiumve montem, quelque part du
cöte des montagnes Pcenines ou Grees», denomination vague, ä

laquelle fönt echo, aussitöt apres, deserta Candaviae, qui n'a rien

d'officiel, ou des noms presque fabuleux, Syrtes, Scylla aut Cha-

rybdis. Pline, de meme, avait rapproche dans une phrase les noms
des Alpes Grees et Pcenines simplement parce qu'elles sont
voisines58. Ici, le -vc qui les relie suffirait ä exclure Pinterpre-
tation qui nous est proposee. D'ailleurs, la province des Alpes
Grees et Poenines n'est connue sous ce nom, nous l'avons dit,
qu'ä partir du IV' siecle ''¦'; precedemment, le nom des Alpes Grees

n'apparait que pour les designer seules. N'est-il pas significatif,
par exemple, que Ti. Claudius Pollio, I'ami de Pline le Jeune,
soit dit encore, vers 90 apres J.-C, procurator Alpium Graiarum
(et non pas Graiarum cl Poeninarum) ,;"? II est probable que
Lucilius n'a pas porte un titre different. O. Hirschfeld ne s'etait
pas mepris sur la portee du texte de Seneque, puisqu'il mentionne,

pervenitur? Son per Poeninum Graiumve montem, nee per deserta
Candaviae, nee Syrtes tibi nee Scylla mit Charvbilis adeundae sunt, quae tarnen
omnia iransisti procuraliuneulae pretio.

¦>'• Howald-Meyer, p. 197. Avec plus de prudence, H. Dessau (I'rosop.
Imp. Rom., t. II, p. 303. u" 286) et W. Kroll (dans Pauly-Wissowa, RE,
s. \ Lucilius f/iinior), col. 1645) avaient indique simplement que Lucilius
fut procurateur des Alpes Grees.

M Plin. Hist. nul., III, 17 (21), § 123: Augusta Praetoria, iuxta ge-
minas Alpium fores, Graias atque Poeninas (In- Poenos, Grais Hercitlcm
'ransisse memorant).

'•'' Cf. siipru, p. 89.

" CIL, VI, 31032 3720 Dessau, ILS, 1418): Ti. Claudius Pollio.
proc. Aug. XX Itereditatium, proc. Alpium Graiarum, ftarnen Carmenta/is
Cf. Plin., Epist., VII, 31, 3; I'rosop. Imp. Rom., 2« ed., t. II, p. 233, n"966:
Stein, dans Pauly-Wissowa, RE. s. v. Claudius, col. 2842, n" 275.
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apres Pavoir cite, que le Valais demeura attache ä la Rhetie jusque
sous Marc-Aurele1'1.

Si nous suivions E. Howald et E. Meyer dans leur Interpretation

du passage cite de la 3Pim lettre ä Lucilius, nous serions
conduits ä rejeter, avec eux, le temoignage du texte de Ptolemee

qui place en Rhetie et Vindelicie quatre villes du Valais'1-. Certes.
nous n'ignorons pas qu'en plusieurs de ses parties la Geographie
de Ptolemee, redigee peu apres le milieu du IL siecle, est con-
sideree comme une oeuvre de seconde main. Mais la source qu'on
lui attribue, Marinos de Tyr, est un auteur du debut du meme
siecle'13. Sans vouloir exagerer l'autorite d'un tel temoignage,
il parait cependant diffieile d'y voir le reflet d'un etat de choses

qui aurait cesse d'exister plus d'un siecle auparavant i;i. Du moins
ne s'y resoudrait-on que si l'on s'y voyait contraint par des preuves
formelles. Ces preuves ne nous sont point fournies par les faits

que nous avons examines jusqu'ici; les trouvons-nous dans

l'inscription de Verone, ä laquelle il nous faut maintenant revenir?

Nous avons vu que meme si cette inscription appartenait,
comme on l'a dit, ä l'epoque de Claude, cela ne nous entrainerait
pas necessairement ä admettre que le Valais fut alors detache de

la Rhetie<i'. Mais nous sommes aujourd'hui en mesure de montrer
que, comme 1'avaient tout d'abord justement admis Mommsen et

Hirschfeld, eile ne peut etre anterieure au regne simultane de

Marc-Aurele et Lucius Veras. A cette date, la Vallee Pccnine
faisait encore partie de la Rhetie. Le renseignement que donne
Ptolemee s'explique des lors tout naturellement. Et les raisons

';l CIL, XII, p. XIII.
12 Geogr., II, 12,3 l I'wtIu: xui Ovivdrinttasl•' /ura <V ruini:

Oi'ixtK 'Eßödovßor 'OxzöSovqov tgovad/iupas ¦ ¦ ¦ Les trois
premieres doivent etre identifiees avec Vevey, Yvorne et Martigny: cf. Rev.
suisse il'Art et tl'Archäologie, III, 1941, p. 73s.

'•'¦'¦ Cf. W. von Christs, Geschichte der griech. Literatur, 51' ed., p. 721;
Honigmann, dans Pauly-Wissowa, RE, s. v. Marinos (Geograph), col.
1767 sqq.; Kubitschek, ibid., s.v. Karten, col. 2058 sqq.; F. Oisinger, ibid..
Suppl. IV, s.v. Geographie, col. 650 sqq.

i;i Howald-Meyer, p. 108, note 1: « Ptolemaios rechnet hier das Wallis
zur Provinz Raetien, wie es in der frühen Kaiserzeit der Fall war. >.

'::' Cf. sunra. n. 94.
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laborieusement avancees pour justifier une theorie contraire s'ef-
fondrent avec eile.

Insistons tout d'abord sur la solidite des arguments qui parurent,

ä bon droit, decisifs aux premiers editeurs pour dater cette

inscription du IL siecle. Le pluriel Augustorum, dans le titre pro-
rui(utor) Augustor(um), et la multiplicite des cognomina avaient
ete d'emblee consideres par eux comme les indices certains d'une

epoque tardive. On ne songea pas ä les discuter jusqu'au jour
oü l'on s'avisa d'une curieuse particularite dans l'orthographe de

ce texte. A sept reprises, c'est-ä-dire toutes les fois qu'elle se

presente, la diphtongue ae y est orthographiee ai. De nombreux
exemples de cette meme particularite etant ailleurs 1'expression
d'une mode archaisante en faveur ä l'epoque de Claude (;':, on

n'hesita pas ä considerer ä son tour cet indice comme determinant

pour dater notre inscription du Ier siecle(i7. La chose n'allait
d'ailleurs pas sans difficultes: il fallait, des lors, faire appel ä

l'exception pour justifier des termes qui, selon la regle, ne
pouvaient convenir qu'au IP siecle. Personne ne parait s'y etre

achoppe. Pourtant, les explications qui nous ont ete presentees
sont peu convaincantes. Qu'on en juge.

Passe encore pour les quatre cognomina du personnage; bien

qu'une teile abondance soit courante, surtout, aux IP et IIP siecles

de notre ere, on en peut citer des exemples des les premiers temps
de PEmpire liK. Mais un haut fonctionnaire imperial qui fait suivre
le titre de sa fonction du genitif pluriel Augustorum au lieu du

singulier Augusti, est ä coup sur le delegue de deux Augustes
regnant simultanement, ce qui ne fut jamais le cas avant Marc-
Aurele et Lucius Veras ö9. La regle est ici generale, fondee sur
des centaines d'exemples; il suffira de feuilleter les index du

66 Cf. F. Stolz, Historische Grammatik der lat. Sprache, t. I, p. 208,
§ 200; F. Sommer, Handbuch der lat. Laut- und Formenlehre, 2^ 3« ed.,

p. 71.
,;; O. Hirschfeld, Die kaiserlichen Verwaltungsbeamten bis auf Diocletian,

2<= ed., p. 390, note 6: «doch ist das durchgeführte ai für die
Datierung wohl entscheidend. Cf. supra, p. 93.

68 Cf. R. Cagnat, Cours d'epigraphie latine, ¥ ed., p. 53.
,:;' Cf. supra, p. 92 et note 31.
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Corpus pour s'en convaincre. On a pourtant tente de justifier
d'une autre maniere ce pluriel genant: Augustorum designe, a-t-on

dit, deux empereurs sous les regnes successifs desquels Q. Cae-

cilius a ete procurateur en Rhetie, ä savoir Caligula et Claude 7".

Ce qu'a d'insolite une teile explication est accuse par l'obligation
oü l'on s'est vu partout de la donner; et les deux seuls exemples

epigraphiques qu'on a pu trouver pour Petayer n'en attenuent pas
Pinvraisemblance71. De plus, une remarque d'un commentateur

montre que les mots et pro leg(ato) expriment Fintention de sou-

mettre prochainement la province de Rhetie et Vindelicie ä un

legat de rang senatorial72; bien mieux qu'ä l'epoque de Claude,

ces mots conviendraient aux premieres annees du regne de Marc-

Aurele, sous lequel un tel remaniement administratif eut effective-

ment lieu. On ne peut, en revanche, rien conclure de precis pour
la date de notre inscription du titre fhtmen tlivi Aug(usti) et Romuc

et de la mention de la coh(ors) 1 c(ivium) Rfomanorum) ingenu-

or(um): le premier peut donner tout au plus une indication sur la

date de la fondation du culte et du sacerdoce 73, mais pas, quoi

qu'on en ait dit, sur celle du texte oü il se rencontre 71; la seconde

70 Cf. O. Hirschfeld, loc. eil.; E. Ritterling, Fasti des röm. Deutschland,

p. 110, n° 4; A. Stein, Prosop. Imp. Rom., 2« ed., t. II, p. 5, n°31.
71 Exemples tout ä fait exceptionnels, et ne concernant d'ailleurs pas

la meme charge, cites par E. Ritterling, loc. cit., note 189. Dans un cas,

C. Salvius Liberalis Nonius Bassus, legatus Augustorum [ittridiJr(us)
Britanniae (CIL, IX, 5533 et Prosop. Imp. Rom., t. III, p. 166 s., n» 105);

s'il s'agit, comme le suggere Ritterling, de Vespasien et Titus, plutöt que

de Titus et Domitien ou de Domitien et Nerva, comme on l'avait prece-
demment pense, Augustorum se rapporterait precisement aux deux seuls

empereurs qui, avant Marc-Aurele et Lucius Verus, se sont trouves etroite-

mant associes au pouvoir; bien que Titus n'ait pris qu'ä la mort de Vespasien

le nom d'Auguste, le titre de pater patriae et celui de ponlifex tna-

ximus, il avait exerce avec son pere, des le triomphe de 71, une veritable

collegialite imperiale (cf. Weynand, dans Pauly-Wissowa, RE, s. v.

Fluvius, col. 2650, 2707s., 2713, 2716). Dans le second cas, C. Iulius Pro-

culus, qui, avant d'acceder aux plus hautes charges, avait exerce celle de

questeur (q(uaestor) Augustor(um); CIL, X, 6658) sous les regnes
successifs de Nerva et de Trajan.

72 Cf. Groag, ap. Ritterling, loc. cit.
73 Cf. E. Kornemann, KTw, I, 1901, p. 117 s.
71 Cf., par exemple, ä Trente, un flamen Romae et Augusti, dans une
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est principalement connue par notre inscription et ne peut, par
consequent, servir ä la dater '"'.

On voit qu'abstraction faite de la particularite orthographique
dont nous parlions, les termes du texte qui peuvent avoir une
signification chronologique sont en faveur de la seconde moitie
du IP siecle. Si nous parvenons ä montrer que cette particularite
n'a pas, ici, la valeur qu'on lui a pretee, les raisons qui avaient

primitivement decide Th. Mommsen et O. Hirschfeld ä dater
l'inscription de l'epoque de Marc-Aurele et Lucius Veras repren-
dront, ipso facto, toute leur force. C'est a quoi nous allons
maintenant nous attacher.

La diphtongue ue, transcrite ai, se rencontre sept fois dans
cette inscription, soit trois fois ä l'interieur d'un mot (Caici/io,
1. 1 ; Caiciliano, 1. 3; Raitiai, 1. 6), trois fois comme terminaison
d'un genitif (provinciai Raitiai, 1. 5—6; Romtii, 1. 8), une fois
comme terminaison d'un datif (Picai, 1. 3). Cette orthographe,
qui nous parait une curiosite, semble s'etre spontanement
presentee au redacteur du texte. Est-ce, comme on l'a toujours pre-
tendu jusqu'ä present, par suite d'un engouement que Claude
avait mis ä la mode? Ou s'agit-il ici d'autre chose? La confron-
tation des textes epigraphiques dans lesquels apparait une
particularite comparable va nous permettre de repondre ä cette question.
L'inventaire en a ete dresse, en ce qui concerne les terminaisons
de la premiere declinaison, dans une dissertation inaugurale
presentee ä Tubingue, en 1912, par Albert Hehl 7,;. Nous allons
profiter des resultats de ce depouillement. La forme -ai du genitif,
peu frequente, ne nous fournit encore qu'un faible indice: sur 69

exemples dates, 51 sont de l'epoque republicaine, et 2 des environs
de notre ere; 13 seulement sont du Ier siecle, la plupart attribu-

inscription qui mentionne la legio III Italica, et n'est, par consequent, pas
anterieure ä Marc-Aurele. Autres mentions du meme sacerdoce ä Verone:
CIL, V, 3341, 3376, 3420, 3427.

73 Cf. Cichorius, dans Pauly-Wissowa, RE, s.v. Cohors, col. 303; E.

Stein, Die kaiserlichen Beamten und Truppenkörper im römischen Deutschland

unter dem Prinzipat, p. 198.
7,; A. Hehl, Die Formen der lateinischen Ersten Deklination in den

Inschriften, Diss. Tübingen, 1912.
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ables ä la tendance archaisante de l'epoque de Claude77. Quant
aux genitifs en -ai releves dans l'inscription de Verone, notre
auteur les explique par Pinfluence des datifs de meme forme qu'on
rencontre principalement dans cette region 7H. Nous touchons ici

au nceud du probleme. En effet, la repartition geographique des

datifs en -ai, teile que l'a etablie A. Hehl, vient eclairer d'une
vive lumiere la question qui nous interesse. II faut la reproduire
ici79: <Rom weist 55 Beispiele auf, Alt-Latium 4, das Gebiet der
Osker 41, Sabeller 7, Volsker 3, Etrusker 8, Umbrer 1, Veneter 61,

Gallia Cisalpina 127 (darunter Verona und Umgebung 92), Gallia

Transalpina 5, Gallia Narbonnensis 7, Balkanprovinzen 7, Griechenland

3, Asien 1, Afrika 23, Sizilien 1, Spanien 4, Britannien 2.

Ainsi, la Venetie et la Gaule Cisalpine fournissent ensemble un

plus grand nombre d'exemples epigraphiques de datif en -ai que
tous les autres territoires de PEmpire reunis, y compris Rome

(188 contre 172); et la seule ville de Verone, avec ses environs,
fournit plus du quart des exemples connus. L'interet de cette

statistique est encore accru par les remarques qu'on peut faire

sur la date des inscriptions: alors que les derniers exemples de

genitif en -ai sont du IP siecle apres J.-C, le datif a persiste beaucoup

plus longtemps, et l'on en peut citer des exemples dates des

IIP et IV' siecles80. Cette diffusion dans Pespace et dans le temps
ne saurait s'expliquer toujours par les memes raisons. Si, plus
souvent que pour le genitif, il est legitime de faire intervenir une
recherche precieuse d'archaisme, il s'agit ailleurs d'une influence

grecque81, ailleurs encore d'influences locales. On ne saurait,

notamment, justifier par la mode d'archaisme en faveur sous

Claude la concentration en Venetie et en Gaule Cisalpine, tout

77 Ibid., p. Ils.
7- Ibid., p. 12
7,3 Ibid., p. 28. Ct., notamment, CIL, V, p. 1205 (index).
80 Ibid. Cf. F. Sommer, Handbuch der lat. Laut- und Formenlehre.

2s 3« ed., p. 71.
-• Ibid. Cf. Quint., Inst, or., I, 7, 18: Ae syllabam. cuius seeundum

nun E litteram ponimus, varie per A et I efferebant; quidam semper, ut

Graeci, quidam singularitcr tantum, cum in dativum vel genitivum casum

iitcidissent, unde «pictai vestis» et «aquiii» Vergi/ius amantissimus ve-

tustatis rarminibw, inseruit.



— 103 —

particulierement dans la region de Verone, d'un nombre aussi
considerable d'exemples epigraphiques, repartis dans le temps sur
une longue periode82; il saute aux yeux qu'il s'agit lä d'un
phenomene regional dont il faut rechercher sur place Pexplication.

A. Hehl avait pense ä une influence celtique83; il est
aujourd'hui permis d'etre plus precis. Comme nous l'a tres obligeam-
ment indique M. Willy Borgeaud, ä qui nous sommes heureux
d'exprimer ici notre gratitude, c'est dans les inscriptions venetes
qu'il faut chercher l'origine de la graphie -ai, courante dans les

inscriptions latines de Cisalpine et de Venetie; nous sommes re-
devable aussi ä M. Borgeaud des references dont nous allons
maintenant faire etat. Dans les inscriptions venetes, on rencontre
une forme de datif ou de genitif en -ah pour designer soit la di-
vinite ä laquelle s'adresse un voeu, soit la personne inhumee dans
une tombe ou dont les cendres sont contenues dans une urne, soit
encore la mere (matronymique) 8I. Or l'identite de cette forme
en -ah et de la transcription en -ai, qui s'est rencontree dans quelques

textes, dejä pressentie par F. Sommer 85, a ete recemment
demontree. A propos d'inscriptions venetes en caracteres latins,
gravees sur des urnes cineraires decouvertes en 1928 ä Casa di
Ricovero, et publiees par A. Callegari81', E.Vetter a ecrit87: < Diese
Formen auf -ai, -ei, -oi sind zweifellos venetische Genetiv-Dative
und identisch mit den Formen auf -ah, -e/i, -oh in venetischer
Schrift... Diese Vergleiche haben, wie es scheint, jetzt auch auf
Whatmough überzeugend gewirkt88: Hence I look more kindlv

,2 Ibid., p. 28: « Ob Archaismus auch anzunehmen ist bei den auffallend
/ahlreichen Beispielen aus dem diesseitigen Gallien (127), fragt sich, da
bei diesen ein keltisches Element hereingespielt zu haben scheint.

s:i Cf. note precedente.
"' Cf. R. S. Conway, The venetie inscriptions, dans Conway-What-

mough-Johnson, The prae-italic dialects of Italy, vol. I, Londres, 1933,

p. 185s., §§ 2 ä 4; cf. aussi ibid., p. 199, § 61.
85 Indogermanische Forschungen, XLII, 1924, p. 106: «Es hindert

also nichts, die Kasus auf -ah, -ch, -oh als -a.i., -ed., -od., zu lesen ».
811 Not. scavi, 1933, p. 121 ä 146; cf. J. Whatmough, Class. Philo/..

XXIX, 1934, p. 281 a 292.
8' Glotta, XXIII, 1935, p. 199s.
SH loc. cit., p. 283.
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than Conway did on Sommer's vievv that morphologically the

terminations -a.i., -o.i., -e.i. are more intelligible than -ah, -oh.
-eh.» Dira-t-on qu'il s'agit de la Venetie, et que la region de Verone
s'en trouve ä quelque distance? Mais l'inscription suivante montre

que la graphie -ai (pour -ue) s'est repandtie bien plus loin encore

vers Pouest; il s'agit d'un graffite incise sur un vase decouvert

pres d'Ornavasso, ä Pextremite sud du val d'Ossola, et qu'on peut
transcrire ainsi: Ltitumarui Sapsutaipc vinom nasoni Lata muri
Setpsutaeque vinum Naxium) 89; la forme Sapsutai (pour Sapstttac)
est bien ici d'origine dialectale, comme le prouve, par analogie, la

forme du masculin Ltitumarui, qui ne saurait s'expliquer autrement.

II resulte des considerations qui precedent que la presence
de Forthographe ai pour ae, non seulement comme terminaison
du datif ou du genitif, mais encore ä l'interieur des mots, dans

une inscription trouvee dans les environs de Verone ne peut
s'expliquer que par une influence locale. L'orthographe archaisante

que Claude, ä Rome, mit ä la mode au milieu du I« siecle de notre

ere, n'a aucun rapport avec l'origine de cette graphie. On ne

saurait tirer de celle-ci une indication chronologique. Provenant
d'une region qui a livre pres de deux cents exemples epigraphiques
de la meme particularite, echelonnes dans le temps jusqu'au IV>

siecle, notre texte ne peut plus etonner, quelle qu'en soit la date.

II n'est plus possible de faire etat de cette particularite ortho-

graphique pour en fixer l'epoque.

II faut donc, desormais, restituer aux autres indices
chronologiques que presente notre inscription leur veritable signification.
Plus aucune raison ne subsiste d'invoquer pour le titre procurator
Augustorum une explication d'exception; de preter gratuitement
ä Claude ou Neron, sur la foi des mots et pro legato, le projet
d'une reforme administrative en Rhetie; de reprimer la surprise

que causerait legitimement, au I« siecle, la presence d'aussi
nombreux cognomina; d'imputer, enfin, ä Panciennete de ses sources

un pretendu anachronisme de Ptolemee. Le monument eleve, ä

Verone, par un centurion, ä Q. Caecilius Cisiacus Septicius Pica

89 P. Kretschmer, Zeitschr. für vergl. Sprachforschung, XXXVIII, 1905,

p. 99 s.
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Caecilianus, gouverneur de Rhetie, de Vindelicie et de la Vallee

Poenine, doit etre date, comme Favaient tout d'abord correcte-
ment admis Mommsen et Hirschfeld, du regne simultane de Marc-
Aurele et Lucius Veras (161 ä 169). II montre qu'ä cette epoque,
le Valais etait encore attache ä la Rhetie et qu'il le demeura
jusqu'ä la reorganisation administrative de cette province, vers 171.

Alors seulement fut creee la circonscription nouvelle, unissant le

Valais et la Tarentaise, qui fut nommce beaucoup plus tard Alpes
Grees et Pcenines.

Ainsi se trouve retablie une date importante de l'histoire du

Valais romain, qu'une interpretation erronee d'un texte epi-
graphique avait pu, longtemps, rendre flottante.

Post-scriptum. — Dans une etude recente, qui nous est signalee

par M. le professeur F. Stähelin, R. Heuberger fait etat de notre inscription
(CIL, V, 3936) comme etant le plus ancien temoignage de la Rhetie cons-
tituee en province (Wann wurde Rätien Provinz?, Klio, XXXIV, 1941,

p. 290 ä 292); il la date, lui aussi, de l'epoque de Claude. Si, comme nous

croyons l'avoir demontre, cette inscription n'est pas anterieure au prineipat
de Marc-Aurele, l'histoire administrative de la Rhetie, teile que l'etablit
R. Heuberger, pourra s'en trouver modifiee. La mise au point que nous

avons tentee est, on le voit, susceptible de repercussions hors du cadre de

l'histoire strictement valaisanne.
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